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Contrat a durée déterminé, congés sans
soldes

Par julie31, le 03/03/2011 à 10:37

Bonjour,rnrnJe voulais savoir si en étant en cdd je pouvais prendre des congés sans soldes
?rnrnMerci pour votre réponse

Par pepelle, le 04/03/2011 à 13:35

Les congés sans solde que cela soit en cdi ou cdd résultent d'une négociation entre les parties
( employeur et salarié). Donc vous pouvez le demander et l'employeur peut accepter ou
refuser.
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